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Le 20 mars 2009
Question d’Art 38: Soutien aux arts multidisciplinaires
Expéditeurs : Conseil des Arts Du Canada et le Conseil des Arts de l’Australie
Contacts : Claude Schryer, Andrew Donovan
Courriels : claude.schryer@conseildesarts.ca; a.donovan@australiacouncil.gov.au
URL : http://www.ifacca.org/topic/multidisciplinary-arts/
Le Conseil des arts de l’Australie (AC) et le Conseil des Arts du Canada (CC) gèrent des bureaux de financement appelés « Bureau Inter-arts », qui partagent un mandat et un champ d’activité semblables axés sur les pratiques artistiques pluralistes, hybrides et interdisciplinaires. Dans le cadre de la présente enquête, les « arts multidisciplinaires » sont définis comme un « processus qui intègre et transforme différentes formes d’art ou comme l’association de plusieurs disciplines artistiques ».
En février 2009, le coordonnateur du Bureau Inter-arts du Conseil des Arts du Canada, Claude Schryer, a accepté une invitation du directeur du Bureau Inter-arts du Conseil des arts de l’Australie, Andrew Donovan, à se rendre en Australie pour participer à une série de réunions et d’échanges qui comprenaient des discussions avec les bailleurs de fonds et les organismes des arts multidisciplinaires d’Australie, de Singapour, de Hong Kong SAR, de la Corée du Sud et de la Chine (Taïwan). Une des conclusions issues de ces discussions était que les définitions des « arts multidisciplinaires » diffèrent considérablement d’un pays à l’autre ainsi qu’à l’intérieur des frontières nationales, et qu’une enquête comparative sur les définitions, les systèmes de subventions et les structures organisationnelles, de même qu’une analyse documentaire des recherches dans ce domaine constitueraient des outils d’apprentissage utiles pour les bailleurs de fonds et les artistes.
La présente enquête a été élaborée conjointement par le Bureau Inter-arts du Conseil des arts de l’Australie et par celui du Conseil des Arts du Canada.
De plus amples renseignements, ainsi qu’une liste des recherches antérieures réalisées par l’AC et le CC sur le sujet, se trouvent dans la section « contexte », située directement à la suite des questions énoncées ci-dessous.
QUOI FAIRE :
* Si vous pouvez répondre aux questions énoncées ci-dessous, veuillez retourner vos réponses à l’adresse claude.schryer@conseildesarts.ca ainsi qu’une copie de vos réponses à la FICAAC à l’adresse n.eves@ifacca.org d’ici le 14 avril 2009.
* Si vous avez lu la section « Contexte », mais que vous avez besoin de plus d’information, n’hésitez pas à nous envoyer un courriel à l’adresse claude.schryer@canadacouncil.ca.

NB: nous aimerions recevoir votre point de vu même si votre réponse aux questions principales est ‘non’.
* Si vous pensez que quelqu’un d’autre devrait répondre aux questions, veuillez les lui transmettre.
QUESTIONS
Ces questions sont conçues pour aider à établir la façon dont les organismes de soutien aux arts et à la culture gèrent les programmes de financement pour les arts multidisciplinaires, la nature de ce soutien, leur définition des arts multidisciplinaires ainsi que certains enjeux auxquels ils font face. Veuillez répondre au plus grand nombre de questions possible et donner le maximum de détails possible, et ce, dans les délais prescrits. Les pièces jointes ou les hyperliens qui fournissent de plus amples détails ou un certain contexte sont les bienvenus.
A. Reconnaissance et définition des arts multidisciplinaires (processus qui intègre et transforme différentes formes d’art ou association de plusieurs disciplines artistiques)
A1.Votre organisme offre-t-il un soutien aux arts multidisciplinaires? ( Oui ( Non
A2. Si vous avez répondu « oui » à la question énoncée ci-dessus, de quelle façon votre organisme définit-il les arts multidisciplinaires? Veuillez fournir les commentaires ou les documents à l’appui que vous souhaitez (les pièces jointes ou les hyperliens sont les bienvenus).
A3. Si vous avez répondu « non » à la question A1, mais que vous connaissez d’autres organismes gouvernementaux qui soutiennent les arts multidisciplinaires dans votre pays, veuillez passer à la section D ou transmettez-leur le présent questionnaire.
B. Subventions
B1. Si votre organisme octroie des subventions aux arts multidisciplinaires, possède-t-il des programmes de financement consacrés aux arts multidisciplinaires? ( Oui  ( Non
B2. Si vous avez répondu « oui » à la question énoncée ci-dessus, quel pourcentage du budget total des subventions de votre organisme a été alloué aux arts multidisciplinaires au cours du dernier exercice financier? (Des estimations approximatives suffiront, et les données des années antérieures sont les bienvenues.)
· Avez-vous des processus d’évaluation spéciaux pour les arts multidisciplinaires qui diffèrent de ceux pour les autres formes d’art? (  
Oui     (  Non
· Le cas échéant, veuillez résumer succinctement les principales différences.
· Si vous utilisez un système d’évaluation par les pairs pour évaluer les arts multidisciplinaires, veuillez décrire votre processus d’évaluation par les pairs.
C. Structures organisationnelles
C1. Votre organisme possède-t-il une unité ou un employé qui est chargé de la gestion du soutien aux arts multidisciplinaires? (  
Oui     (  Non
C2. Si vous avez répondu « oui » à la question énoncée ci-dessus, combien d’employés travaillent au sein de l’unité (équivalent temps plein)?
· Veuillez nous donner les renseignements suivants concernant le dirigeant de l’unité ou l’employé dans l’encadré ci-dessous, ou transmettez-lui cette Question d’Art afin qu’il puisse fournir les renseignements lui-même.
	Titre (M., Mme, Dr, Professeur, etc.) :
Prénom :
Nom de famille :
Titre du poste :
Nom de l’organisme :
Pays :
Courriel :
Numéro de téléphone (indicatif de pays compris) :


C3 : Si vous avez répondu « non » à la question C1 (employé chargé de la gestion du soutien), mais « oui » à la question A1 (l’organisme offre un soutien aux arts multidisciplinaires), veuillez décrire la façon dont votre organisme soutient les arts multidisciplinaires.
D. Autres sources de soutien
D1. Existe-t-il d’autres organismes qui sont chargés de soutenir les arts multidisciplinaires dans votre pays?      (  Oui      (  Non
· Le cas échéant, veuillez fournir des détails sur ces organismes et décrire les relations de travail formelles qui existent entre ces organismes et le vôtre.
	Organisme ou ministère
	Relation

	
	

	
	

	
	


Autres commentaires :
D2. Existe-t-il des fondations publiques ou privées importantes qui soutiennent les arts multidisciplinaires dans votre pays? (  
Oui     (  Non
· Le cas échéant, veuillez fournir des détails sur les fondations ainsi que leurs coordonnées, si possible.
	Fondation
	Contact

	
	

	
	

	
	


Autres commentaires :
E. Littérature et ressources
E1. Si votre organisme a exécuté ou commandé des recherches, des politiques, des stratégies ou des évaluations portant sur les arts multidisciplinaires, veuillez :
1) fournir les documents en les annexant à un courriel ou en donnant les hyperliens;
2) s’il y a lieu, fournir les détails suivants pour chaque document :
Titre :
* Auteur(s) ou éditeur :
* Année de publication :
* Adresse URL si le document est disponible en ligne :
* Organisme d’édition :
E2. Si vous connaissez d’autres recherches ou publications qui, selon vous, seraient utiles pour appuyer les objectifs de recherche énoncés ci-dessus, veuillez fournir les détails suivants pour chacune d’entre elles :
Titre :
* Auteur(s) :
* Année de publication :
* Adresse URL si la recherche ou la publication est disponible en ligne :
* Organisme d’édition :
* Nom et courriel du contact :
F. Autres commentaires
N’hésitez pas à fournir d’autres renseignements au sujet du contexte du soutien gouvernemental aux arts multidisciplinaires dans votre pays, ou tout autre détail, comme les réussites ou les défis particuliers que vous avez relevés relativement au financement des arts multidisciplinaires?
Voici quelques questions que vous pourriez vouloir prendre en considération :
· Quelles sont les limites des formes d’art unidisciplinaires et de quelle façon se transforment-elles en une nouvelle discipline ou en un regroupement de disciplines?
· Qu’en est-il des formes d’art bidisciplinaires, comme la danse et le théâtre ou le théâtre et la danse?
· De quelle façon les technologies numériques affectent-elles les définitions des œuvres unidisciplinaires ou multidisciplinaires? Les arts numériques ou les arts médiatiques constituent-t-ils une nouvelle discipline artistique?
· Quels sont les principaux facteurs qui influencent le développement des arts multidisciplinaires, comme l’éducation artistique et la culture des médias?
· Quels types de systèmes de financement existent en dehors du cadre disciplinaire ou multidisciplinaire?
Contexte de la Question d’Art 38 sur les arts multidisciplinaires
1. Conseil des arts de l’Australie, Bureau Inter-arts http://www.australiacouncil.gov.au/inter-arts et http://www.australiacouncil.gov.au/grants
Créé en 2005, le Bureau Inter-arts soutient les nouvelles pratiques artistiques qui ne correspondent pas aux lignes directrices existantes en matière de financement des conseils des formes d’art du Conseil des arts de l’Australie. Elles comprennent les processus créatifs, tels que les arts interdisciplinaires et hybrides ainsi que les projets pluridisciplinaires auxquels participent des artistes et des praticiens d’autres domaines.
Le Bureau Inter-arts soutient les processus de développement ou les résultats artistiques qui démontrent une capacité à réaliser des progrès conceptuels ou concrets relatifs à notre connaissance et à notre perception de ce que constitue l’art.
Les artistes qui travaillent dans ce domaine créent des œuvres qui transforment notre expérience de l’art. Ces œuvres sont provocatrices, nouvelles et indéterminées en ce qui a trait à la position qu’elles occupent au sein des formes d’art établies.
Les nouvelles pratiques artistiques ne plaisent pas toujours à un vaste public, mais elles sont importantes en tant que moteur de recherche et de développement au sein des arts parce qu’elles exercent une influence et ont des répercussions sur les autres formes d’art.
Les types de projets artistiques que le Bureau Inter-arts soutient sont nécessairement de nature exploratoire et se situent largement à l’intérieur du cadre de recherche et de développement, d’expérimentation et de développement créatif.
Le Bureau Inter-arts vise à appuyer les artistes afin qu’ils créent des œuvres engageantes, de l’élaboration du concept jusqu’à la production.
Le Conseil des arts de l’Australie a publié les documents de recherche suivants, qui fournissent de plus amples renseignements sur ses travaux :
· 2006 Rapport sur l’étude de délimitation de l’étendue de l’art des nouveaux médias http://www.australiacouncil.gov.au/research/interdisciplinary_arts/reports_and_publications/new_media_scoping_study_report 

Ce rapport détermine l’avenir de l’art des nouveaux médias au sein du Conseil des arts de l’Australie, qui la voit s’intégrer dans les programmes de financement de l’organisme et, de manière plus vaste, dans l’infrastructure de production et de présentation du secteur des arts de l’Australie. Le Conseil des arts de l’Australie a souscrit aux recommandations de l’étude de délimitation de l’étendue de l’art des nouveaux médias qui ont été présentées au Conseil pendant sa réunion de septembre 2006. Les recommandations de l’étude de délimitation de l’étendue ont été élaborées au moyen de consultations – entrevues, groupes de discussion et demandes soumises par écrit – auprès de plus de 100 personnes et organismes. L’étude de délimitation de l’étendue comprend une vision pour les dix prochaines années de l’art des nouveaux médias comme élément essentiel des arts australiens, dont les artistes sont reconnus internationalement et créent des œuvres novatrices fondées sur une culture solide de l’expérimentation, de la recherche et du développement créatif, du partenariat industriel, de la sensibilisation et de l’engagement communautaire.
L’étude de délimitation de l’étendue a cerné d’autres recommandations au sujet de l’art des nouveaux médias et des pratiques contemporaines qui seront élaborées au moyen d’autres consultations et dialogues avec les gens du domaine.
· 2003 In repertoire: a guide to Australian new media art 

 HYPERLINK "http://www.australiacouncil.gov.au/research/interdisciplinary_arts/reports_and_publications/in_repertoire_a_guide_to_australian_new_media_art" 
http://www.australiacouncil.gov.au/research/interdisciplinary_arts/reports_and_publications/in_repertoire_a_guide_to_australian_new_media_art   

HYPERLINK "http://www.australiacouncil.gov.au/research/interdisciplinary_arts/reports_and_publications/in_repertoire_a_guide_to_australian_new_media_art"

Une introduction à la pratique de l’art des nouveaux médias en Australie. Parsemé d’exemples d’œuvres, In repertoire contient des essais sur le développement de l’art numérique et de la pratique de l’art hybride en Australie ainsi que sur le financement, les expositions et les ressources éducatives qui soutiennent la pratique de ces arts. Le terme « art des nouveaux médias » (parfois appelé « art électronique ou numérique ») fait référence aux œuvres qui sont souvent, mais pas toujours, sur écran, dans un ordinateur, sur un CD-ROM ou en ligne, dans des galeries sur écran ou dans des installations, et qui sont de plus en plus interactives. L’art hybride (parfois appelé « multiplateforme ») combine les formes d’art de façon plus visible dans les installations avec les œuvres du domaine de la performance. L’art australien des nouveaux médias reconnaît le potentiel créatif des technologies numériques et rassemble des formes d’art traditionnellement discrètes dans de nouvelles permutations. Sa fraîcheur constante découle d’un sens de l’aventure et de possibilités infinies pour l’artiste et le public.
2. Bureau Inter-arts du Conseil des Arts du Canada http://www.conseildesarts.ca/bureauinterarts/default.htm 
Le Bureau Inter-arts a été créé en 1999. Il a pour mandat d’élaborer des stratégies, des politiques et des programmes de subventions qui soutiennent la recherche, la création, la production, la diffusion et le perfectionnement professionnel dans les arts intégrés – ainsi que les activités connexes – réalisés des artistes et des organismes artistiques professionnels canadiens.
Le programme d’aide aux arts intégrés est le programme de subvention principal du Bureau Inter-arts. Il offre un soutien aux artistes professionnels et aux organismes combinant diverses formes d’art ou intégrant des formes d’art existantes à une forme distincte. Les activités qu’il finance doivent dépasser le cadre des programmes de subventions existants dans les programmes de subvention disciplinaires du Conseil des Arts du Canada.
Les objectifs du programme sont de faire connaître, promouvoir et soutenir la diversité, la pluralité ou l’hybridité des pratiques artistiques. Le programme soutient également l’intégration d’éléments contemporains et traditionnels en tenant compte du contexte local, régional ou culturel. Le calibre de l’excellence artistique est la référence ultime pour réussir à obtenir une subvention.
Le Conseil des Arts du Canada a publié les documents de recherche suivants, qui fournissent de plus amples renseignements sur les enjeux liés à ses travaux :
· 1999 Examen du Programme d’aide aux œuvres interdisciplinaires et de performance – Rapport final http://www.canadacouncil.ca/bureauinterarts/rt127241871480000000.htm 
Ce rapport a mené à la création du Bureau Inter-arts en août 1999 et représente la finalité d’une consultation avec la communauté des artistes interdisciplinaires et de performance canadiens. Une des conclusions de cette recherche a été que « la nature et l’objet de la performance et des pratiques interdisciplinaires consistent à brouiller les limites afin de résister fermement aux définitions de soi-même ou aux définitions traditionnelles de l’art. Ainsi, nous ne devons pas essayer d’élaborer des définitions « statiques » ou de créer des catégories permanentes pour ces pratiques. L’approche du Bureau Inter-arts consiste plutôt à instaurer des structures souples pour permettre à ces pratiques artistiques aux couches multiples de se faire reconnaître et d’évoluer dans une relation dynamique et stimulante avec les disciplines établies ».
· 2006 Repenser le financement des arts au-delà des disciplines, allocution de Simon Brault, vice-président du Conseil des Arts du Canada lors d’un forum public organisé par le Regroupement des arts interdisciplinaires du Québec le 11 février 2006 à Montréal http://canadacouncil.ca/nouvelles/discours/yl127432036045367500.htm 

En février 2006, le vice-président du Conseil des Arts du Canada, Simon Brault, a présenté une allocution à un groupe d’artistes interdisciplinaires à Montréal. Son discours conclut que « les artistes de l’interdisciplinarité, comme tous les artistes, doivent chercher à influencer la vision de financement des arts qui anime le Conseil et qui justifie les investissements gouvernementaux dont le Conseil est fiduciaire. Il est évident que le financement des arts dans ce pays doit aussi, en partie, échapper aux silos disciplinaires, à la fois pour l’avenir des disciplines et pour l’avenir de l’interdisciplinarité ».
· 2007 S’ouvrir : vers une vision élargie des arts multidisciplinaires au Canada – Un rapport de Rachael Van Fossen préparé à l’intention du Groupe de travail multidisciplinaire du Conseil des Arts du Canada http://www.canadacouncil.ca/publications_f/recherche/discipl_secteurs_art/dh128290817209386927.htm 

Le présent projet de recherche sur l’évolution du financement des activités artistiques multidisciplinaires et transdisciplinaires par le Conseil des Arts du Canada a commencé en décembre 2005, quand le Groupe de travail multidisciplinaire dirigé par Claude Schryer, du Bureau Inter-arts, a reçu le mandat « d’analyser et d’examiner les documents antérieurs [et] de cerner les lacunes, les chevauchements, les bonnes pratiques et l’entrecroisement avec d’autres modèles », ainsi que d’étudier « l’incidence possible des pratiques multidisciplinaires sur les structures du Conseil des Arts du Canada ».

Les documents antérieurs révèlent qu’au cours de son évolution, le Conseil a toujours su examiner ses programmes et encourager les changements institutionnels qui servent le mieux les artistes, les publics, les arts en général et la société canadienne.  La recherche indique aussi que le Conseil a dû, à plusieurs reprises, faire preuve de plus de souplesse et d’ouverture en ce qui concerne le financement de l’interdisciplinarité, définie comme un processus « qui intègre et transforme différentes formes d’art », et le financement des arts multidisciplinaires qui sous-entendent « l’association de plusieurs disciplines, combinées sans toutefois être intégrées ».
La recherche de Van Fossen en vient à la conclusion suivante : « l’urgence des besoins existants dans certains secteurs artistiques insuffisamment ou mal servis a amené le Conseil des Arts à mettre l’accent sur la nécessité de combler les lacunes dont certaines activités artistiques multidisciplinaires peuvent sembler victimes. Une autre solution consiste à projeter une image d’une vision élargie. Un programme conçu pour répondre aux besoins à court terme peut aussi contribuer à élargir les conversations et inviter à ouvrir encore davantage les portes permettant de contourner les cloisonnements administratifs. Une vision élargie permet d’accueillir les changements dans les pratiques artistiques comme ne permet pas de le faire l’élimination des lacunes : en raison de la nature « fourre-tout » des solutions spéciales, on rate habituellement les dernières nouveautés ».
Annexe sur la terminologie et les définitions extrait de S’ouvrir : vers une vision élargie des arts multidisciplinaires au Canada 

Préambule 
Lorsqu’ils discutent des formes d’art qui estompent, transgressent ou simplement ignorent les hypothèses disciplinaires, tant les artistes que les théoriciens insistent sur la façon dont ces pratiques privilégient la complexité, la fluidité, l’hybridité, la souplesse et l’interconnectivité à la séparation en catégories distinctes. Une forme quelconque d’interconnectivité est implicite à ces façons de travailler et cela est évident dans les discours qui tentent de décrire ce travail : interdisciplinarité, multidisciplinarité, interdisciplinarité croisée, transdisciplinarité – chacun de ces termes vise à transmettre le fait que les limites de la pensée disciplinaire ne peuvent pas s’appliquer à ces cadres conceptuels et à ces pratiques artistiques, et ce, en dépit d’une référence constante à l’idée d’une discipline comme point de départ. 

Le défi consiste donc à formuler des définitions claires qui identifient ou reconnaissent les différences entre les manières de travailler des artistes et, ce faisant, qui nous permettent de discuter de ces différences avec un certain degré de précision et de nuance, tout en restant ouvert à la possibilité que même ces « catégories » vivent, respirent, changent et continuent à nous surprendre avec de nouvelles perspectives, de nouvelles manières de penser et de nouvelles façons de créer une œuvre d’art qui réagit à (et avec) un monde en évolution constante. 

En sa qualité d’organisme de financement, le Conseil des Arts du Canada procure un cadre permettant de déterminer ce qui sera admissible à un soutien financier en vertu d’un programme donné et ce qui ne le sera pas, ainsi que des critères sur lesquels les comités d’évaluation par les pairs peuvent fonder leurs décisions d’accorder un soutien financier. Les artistes et les organismes qui soumettent une demande ont également besoin de clarté pour déterminer comment leur projet pourrait être présenté ou être perçu comparativement à ceux des autres candidats. Au sein du Conseil, le personnel de la Division des arts doit créer un langage commun pour discuter des demandes qui exigent des consultations auprès des autres services. Les définitions de travail ci-dessous, qui nous ont été fournies au début de ce projet de recherche, servent de point de départ pour distinguer les pratiques artistiques les unes des autres, ainsi que de mécanismes divers pour accorder un soutien financier : 

Discipline 
Dans son glossaire, le Conseil des Arts du Canada définit le terme « discipline » comme étant « une forme d’art telle que la danse, la musique ou la création littéraire ». On réfère aussi au « genre » ou « domaine de spécialisation » et à la forme d’art comme étant « le support ou le domaine de spécialisation dans lequel travaille un artiste, par exemple, le théâtre, la création littéraire et la musique ». 

Danielle Boutet, théoricienne artistique (1996), définit la discipline artistique comme étant « une combinaison traditionnelle de techniques, de méthodes et de signes employés à l’intérieur de dimensions et de contextes précis. Essentiellement une discipline se définit en fonction de sa tradition, en conjonction avec les institutions existantes sur lesquelles cette tradition prend appui ». [Traduction] Gavan McDonell, scientifique, (2000) parle des disciplines comme de « productions culturelles, d’une forme de langage, d’une coutume de pratique, d’une économie de moyens, d’une structure de pouvoir, d’une règle de justice, d’une archive de textes sur l’identité et la tradition ». [Traduction] 

Multidisciplinaire et pluridisciplinaire 
Terme générique indiquant la présence associative de plusieurs disciplines combinées, mais non intégrées. Exemple : Au Bureau Inter-arts, les festivals multidisciplinaires sont considérés comme des « événements mettant en vedette un certain nombre d’artistes, où aucune discipline ou pratique artistique ne domine les autres ». 

Interdisciplinaire
Intégration et transformation de formes d’art distinctes pour créer une nouvelle forme. 

Exemple : Le Programme Inter-arts du Conseil des Arts du Canada estime qu’une œuvre interdisciplinaire « intègre et transforme des formes d’art distinctes. L’œuvre qui en résulte se situe en dehors du cadre d’un programme établi au Conseil des Arts du Canada ».
Interdisciplinarité croisée 

Approche centralisée à l’octroi de subventions qui touche plus d’une discipline, y compris les œuvres interdisciplinaires en tant que domaine d’activité. Exemple : Le Bureau de la promotion de la diffusion du Conseil des Arts du Canada offre des subventions de voyage dans toutes les disciplines, et ce, à partir d’un point centralisé. 

Transdisciplinaire 
Approche thématique au règlement d’un problème qui n’est pas du ressort d’une discipline. Exemple : Le Programme de subventions aux artistes autochtones et aux organismes artistiques autochtones aide les artistes autochtones (individuels) ou les regroupements artistiques de toutes les collectivités autochtones à se rendre dans d’autres collectivités autochtones pour partager les connaissances ou les pratiques traditionnelles ou contemporaines qui favoriseront l’avancement de leur pratique artistique. 

Fait intéressant, dès les premières étapes de nos recherches, un nombre important de personnes interviewées au sein du personnel du Conseil se sont dites mal à l’aise à l’idée de créer des « boîtes » rigoureusement définies – définitions et programmes – qui excluent invariablement certaines pratiques. À plusieurs reprises, on s’est dit préoccupé par le fait que le concept d’œuvres multidisciplinaires en tant que « combinaison » de disciplines consiste toujours à supposer que l’unidisciplinarité est la norme et, par conséquent, cela risque d’exclure d’autres genres d’œuvres qui ne correspondent pas nécessairement à cette hypothèse et qui ne reconnaissent peut-être pas la « combinaison » plutôt que de simplement « créer » une œuvre d’art. Ces préoccupations relativement à un langage exclusivement unidisciplinaire employé pour décrire des pratiques « non unidisciplinaires » (voir Boutet, 1996) ont revêtu une importance particulière lors des discussions sur le travail artistique dans les collectivités de cultures diverses et les collectivités autochtones, les deux groupes étant considérés comme des priorités stratégiques du Conseil des Arts du Canada. 

Aux fins du présent rapport, nous avons donc adopté une acception inclusive de ce qui constitue des « arts multidisciplinaires et interdisciplinaires » et, le plus souvent, nous y référons en tant que pratiques « artistiques ». Cette conceptualisation illimitée de la multidisciplinarité est conforme aux tendances dans les discours interdisciplinaires et multidisciplinaires et aux tendances parmi les organismes de financement des arts, étant entendu que de telles œuvres ne peuvent pas être « contenues » dans des enveloppes bureaucratiques. 

En d’autres termes, il est à la fois impossible et nécessaire de définir des pratiques artistiques qui n’ont rien à voir avec les distinctions unidisciplinaires. Les recommandations issues de ce projet de recherche tentent d’éliminer cette soi-disant contradiction en proposant un modèle conceptuel pour le Programme Multi-arts qui accueille et apprécie la diversité dans la pratique et laisse de la place pour la multiplicité de formes particulières que les projets et les programmes peuvent revêtir. Il s’agit d’une acception complexe, mais qui correspond bien à la réaction historique du Conseil à l’évolution de l’excellence artistique. 

Aux fins du présent rapport de recherche, nous avons rédigé un autre ensemble de définitions, afin d’aider à créer une terminologie pertinente pour les pratiques artistiques multidisciplinaires : 

Diversité
Dans le contexte entourant les objectifs d’un programme Inter-arts révisé « accueillir et appuyer la diversité, la pluralité et l’hybridité des pratiques », la diversité met en évidence le caractère distinct : le fait d’accueillir la diversité confirme qu’il existe de nombreuses approches différentes à la création artistique. Les approches distinctes peuvent être issues 

des différences dans le contexte culturel, l’âge, l’identité sexuelle, les points de départ disciplinaires, les formes choisies, les intentions de l’artiste, etc. 

Hybridité
Dans le contexte entourant les objectifs d’un programme Inter-arts révisé « accueillir et appuyer la diversité, la pluralité et l’hybridité des pratiques », l’hybridité reconnaît que même des formes d’art en apparence distinctes sont rarement « pures ». Un aspect important du soutien de la pluralité des pratiques consiste à reconnaître, à apprécier et à encourager l’interdépendance, les transfuges et les influences mutuelles. 

Pluralité
Dans le contexte entourant les objectifs d’un programme Inter-arts révisé « accueillir et appuyer la diversité, la pluralité et l’hybridité des pratiques », la « pluralité » met en évidence la considération globale de ces approches distinctes (diverses). En accueillant la pluralité, on insiste pour avoir une « vue d’ensemble », que ce soit en référence à un éventail de modalités dans la pratique ou au moment de considérer l’éventail de pratiques représentées par les demandes prises ensemble à une ronde d’évaluation donnée.
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